
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’ ACTUALITE MUNICIPALE 
 
 

  
 
  
Sur proposition de la commission fleurissement, 
la commune a investi cette année dans de nou-
velles jardinières.  
Nous remercions les membres de cette commis-
sion présidée par Patrick Oraison pour leur inves-
tissement ainsi que Annie Faure (bénévole) pour 
son aide lors des plantations. 
 
 
 
 

AccessibilitéÊcimetièreÊdesÊPézièresÊ:Ê 
 
 
 
Dans le cadre de la mise en accessibilité 
des bâtiments communaux imposée par 
l’Etat, nous avons posé une rampe d’accès 
à l’entrée du cimetière des Pézières ainsi 
que le renforcement de la barrière de pro-
tection sur le mur. Ces travaux ont été 
réalisés par l’entreprise NG métal pour un 
montant de : 1 732 € TTC.  
      
 
 
 

 
 
ChangementÊdesÊfiletsÊauÊcityÊstadeÊ:Ê       ChaudièreÊboisÊ:Ê 

 
        RemplacementÊduÊcanalÊdeÊvisÊd’alimentationÊextérieur,Ê 
        pour un montant de 5 112 € HT (trou, voir flèche rouge). 
 
 
 
 
 
Les filets des cages du city stade  
ont été changés pour un montant de : 234 € TTC. 
 

 
 
 
 
 
 

RadarÊpédagogiqueÊ:Ê 
 
Lieu d’implantation : pour la période de juillet 2022 à avril 2024 le radar a été installé en trois points de passage différents : entrée Nord Aranc, entrée 
NORD de Résinand côté Pézières et entrée SUD de Résinand coté Oncieu.  
 
Bilan : 

Les vitesses moyennes s’établissent de la manière suivante :  
- entrée Nord Aranc 30 km/h 
- entrée Nord Résinand 38 km/h 
- entrée Sud Résinand coté Oncieu 24 km/h sens entrant et 39 km/h sens sortie 

 
 
Toutefois, sur les deux derniers points de contrôle, de nombreux dépassements de la vitesse autorisée ont été enregistrés de l’ordre de 81 et 90 km/h pour 
une vitesse limitée à 50 km/h 
Le nombre de dépassements de vitesse sur ces deux points de contrôle représente respectivement 10 et 13% du trafic, ce qui est loin d’être négligeable. 
Rappel important, le radar pédagogique comptabilise les vitesses dans les deux sens de circulation. 
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Des coupes de bois pour des raisons sanitaires ont été 
réalisées sur les parcelles communales N° 29 et 30  
situées sur le secteur de Machurieux. 
Une partie des ces bois pour environ 300 m3 sera desti-
née pour la chaufferie communale. 
 
 

        
  

 
 

 
 
Le groupe TREMEN (chansons et 
musiques irlandaises et bre-
tonnes) à régalé le public venu 
nombreux à ce concert le samedi 
15 juin à la salle des fêtes 
d’Aranc. 

    
    

   
 
DP N° 08/24 : Mme SIGAUD Mélisande (Mont d’Aranc) : Démolition et reconstruction d’un abri de jardin. 
DP N° 09/24 : SCI NEUFCOEUR (Rougemont) : Clôture bois et portail coulissant côté Nord. 
DP N° 10/24 : SCI NEUFCOEUR (Rougemont) : Terrasse bois et garde-corps. 
DP N° 11/24 : SCI NEUFCOEUR (Rougemont) : Installation de clôture en bois et portail en aluminium entre les 2 bâtiments. 
DP N° 12/24 : SCI NEUFCOEUR (Rougemont) : Appentis bois contre 2 murs avec toiture en bac acier. 
DP N° 13/24 : Mr MINCHELLA Livio (Aranc) : Installation d’une véranda. 
DP N° 14/24 : Mme ROSAZZA Marielle (Aranc) : Rénovation mur de garage et couverture en tôle ondulée. 
DP N° 15/24 : Mme GROBAS Yolaine (Rougemont) : Réfection de la façade ouest en pierre apparentes. 
DP N° 16/24 : Mr HALLO Bernard (Rougemont) : Réfection toiture côté rue. 
DP N° 17/24 : Mme BLANC Marcelle (Aranc) : Ravalement dune partie de la façade côté nord. 
DP N° 18/24 : Mr BENTZ Pierre (Résinand) : Construction d’un abri de jardin. 
 
PD N° 01/24 : Mr VERNAY François (Aranc) : Démolition partielle d’un bâtiment. 

 
VIE DE LA COMMUNE 

 
 

FEUÊD’ARTIFICEÊ:Ê 
 
 
 
La commune en collaboration avec l’association AINCORPSÊ01Êorganise un feu d’artifice  
le vendredi 12 juillet suivi d’un bal populaire à la salle des fêtes d’Aranc. 
 

 
 

 
DécèsÊ:Ê 
 
 
 
MadameÊSAVEYÊLuisa, habitante de Rougemont, (épouse de Marc SAVEY) est décédée le 31 mai 2024 à 
 Annecy. 
 

 
 
 

29ÊJUINÊ:ÊFête de l’école, 13h45, place de la mairie. 
8ÊJUILLET:ÊConseil municipal, 20h30, salle du conseil. 
18ÊJUILLETÊ: Conseil d’agglomération, 18h30, Port (salle Jean Blanc). 
28ÊJUILLETÊ:ÊFête médiévale, place de la mairie et parc municipal d’Aranc. 
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